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Textes généraux 

Ministère de la jeunesse et des sports 
 

Arrêté du 28 décembre 2001 portant application du décret no 2000-815 du 25 août 2000 
relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique 
de l'Etat aux personnels affectés dans les services et établissements relevant du ministère 
de la jeunesse et des sports 
NOR : MJSK0170209A 
 
Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, le ministre de la fonction publique et 
de la réforme de l'Etat, la ministre de la jeunesse et des sports et la secrétaire d'Etat au budget, 
Vu le décret no 84-972 du 26 octobre 1984 relatif aux congés annuels des fonctionnaires de 
l'Etat ; 
Vu le décret no 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps 
de travail dans la fonction publique de l'Etat, notamment son article 10 ; 
Vu l'avis du comité technique paritaire ministériel du ministère de la jeunesse et des sports en 
date du 24 octobre 2001 et du 5 décembre 2001, 
Arrêtent : 
 
Art. 1er. - En application de l'article 10 du décret du 25 août 2000 susvisé, les personnels 
chargés de fonctions d'encadrement et les personnels chargés de fonctions de conception 
bénéficiant d'une large autonomie dans l'organisation de leur travail ou soumis à de fréquents 
déplacements de longue durée, lorsqu'ils exercent à l'administration centrale, dans les services 
déconcentrés ou dans les établissements du ministère de la jeunesse et des sports, et dont la 
liste figure à l'article 2 ci-dessous, ne sont pas soumis à un décompte horaire du temps de 
travail. 
Ils bénéficient de vingt-cinq jours de congés annuels, de deux jours de fractionnement et de 
vingt jours d'aménagement et de réduction du temps de travail. 
 
Art. 2. - Les fonctions ouvrant automatiquement droit au bénéfice des dispositions de l'article 
10 du décret du 25 août 2000 susvisé sont les suivantes : 
- membres de l'inspection générale ; 
- pour les personnels affectés à l'administration centrale : directeurs, chefs de service, sous-
directeurs et leurs adjoints, délégué à l'emploi et aux formations et son adjoint, chargés de 
mission directement rattachés à ces personnels, chefs de mission et leurs adjoints, chefs de 
projet (y compris les personnels sous contrats de préparation olympique et de haut niveau), 
chefs de bureau et leurs adjoints, secrétaire général de la commission professionnelle 
consultative ; 
- au Musée national du sport, service à compétence nationale : directeur, conservateur, 
secrétaire général et leurs adjoints. 
Le directeur du personnel et de l'administration établit annuellement la liste de tous les 
personnels exerçant les fonctions indiquées ci-dessus à l'administration centrale et au Musée 
national du sport et bénéficiant des dispositions de l'article 10 ; 
- pour les personnels affectés dans les services déconcentrés, territoriaux et les établissements 
: 
- directeurs régionaux de la jeunesse, des sports et des loisirs et leurs adjoints, directeurs 
départementaux de la jeunesse, des sports et des loisirs, chefs de service territorial, directeurs 
des établissements et leurs adjoints, secrétaires généraux, chefs de départements ; 
- membres des corps d'inspection ; 



- responsables des services économiques, agents comptables dans les établissements ; 
- personnels techniques et pédagogiques (professeurs de sport, conseillers d'éducation 
populaire et de jeunesse, chargés d'éducation populaire et de jeunesse, conseillers techniques 
et pédagogiques et personnels assimilés). 
 
Art. 3. - Le directeur du personnel et de l'administration du ministère de la jeunesse et des 
sports, les directeurs régionaux de la jeunesse, des sports et des loisirs, les directeurs 
départementaux de la jeunesse, des sports et des loisirs, les chefs des services territoriaux de 
la jeunesse et des sports et les directeurs des établissements publics nationaux à caractère 
administratif relevant du ministère de la jeunesse et des sports sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui prend effet au 1er janvier 2002 et sera publié 
au Journal officiel de la République française. 
Fait à Paris, le 28 décembre 2001. 
La ministre de la jeunesse et des sports, 
Marie-George Buffet 
Le ministre de l'économie, 
des finances et de l'industrie, 
Laurent Fabius 
Le ministre de la fonction publique 
et de la réforme de l'Etat, 
Michel Sapin 
La secrétaire d'Etat au budget, 
Florence Parly 
 


